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Union suisse des arts et métiers usam 

Plus grande organisation faîtière de l’économie suisse, l’Union suisse des 

arts et métiers usam représente plus de 230 associations et quelque 

600 000 PME, soit 99,8% des entreprises de notre pays. L’usam s’engage 

sans répit pour l’aménagement d’un environnement économique et politique 

favorable au développement des petites et moyennes entreprises.
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La politique européenne de l’usam jusqu’à présent

• L’usam soutient les accords bilatéraux, y compris la libre circulation des 

personnes

• L’usam a rejeté l’initiative contre l’immigration de masse (09.02.2014)

• L’usam était sceptique quant à l’accord institutionnel (InstA) et a qualifié 

l’interruption d’«acte de bon sens» (26.02.2021)
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Nouvelle approche par paquet: position de principe de l’usam

• L’ usam salue en principe l’approche par paquet et la démarche du 

Conseil fédéral

• L’usam ne procédera à une évaluation globale qu’après avoir pris 

connaissance du résultat des négociations sur le fond et en fonction du 

résultat du paquet de négociation

• L’usam salue un accès sans obstacles au marché intérieur de l’UE 

• L’ALE doit être explicitement exclu du champ d’application

• L’extension des mesures d’accompagnement n’est pas soutenue

• La consultation interne à l’association n’est pas encore terminée
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Libre circulation des personnes, protection des salaires, 
directive relative au droit des citoyens de l’Union

• L’usam soutient la protection du niveau des salaires national et le principe «à travail égal, 

salaire égal au même endroit»

• L’usam demande des exceptions dans le domaine du délai de préavis, du modèle de 

contrôle basé sur le partenariat social, de la détermination autonome et basée sur les 

risques de la densité des contrôles, en ce qui concerne la caution en cas de récidive, 

l’obligation de documentation, etc. 

• L’usam soutient la clause de non-régression afin d’exclure la reprise de modifications 

d’anciens / nouveaux actes juridiques de l’UE dans le domaine du détachement qui 

affaibliraient le niveau de protection des travailleuses et des travailleurs détachés

• Pas de reprise des directives européennes comme le salaire minimum, le travail intérimaire

• Pas d’immigration dans les assurances sociales (directive relative au droit des citoyens de 

l’Union) - L’immigration est liée à l’activité professionnelle 

• Point en suspens: règlement des frais
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Accord sur l’électricité

• L’usam soutient une participation sans entrave au marché intérieur 

européen

• Limitation du champ d’application à la production, au transport, à la 

distribution, au commerce, au stockage et à l’approvisionnement

• Possibilité de mettre en place des réserves

• Prise en compte des souverainetés cantonales

• Des délais suffisamment longs pour la mise en œuvre de l’accord sur 

l’électricité 

• L’usam rejette la reprise du droit environnemental de l’UE
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Autres domaines

• Participation systématique aux programmes de l’UE nécessaire, accès à 

«Horizon Europe» important

• Sécurité alimentaire

• Santé

• Dialogue de haut niveau
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Questions institutionnelles

• Désormais, intégration dans chaque accord du marché intérieur

• L’usam soutient le modèle à deux piliers (surveillance autonome sur 

chaque territoire)

• Reprise dynamique du droit avec participation de la Suisse au 

développement du droit de l’UE

• Règlement des litiges par le comité mixte et le tribunal arbitral: la 

soumission à la CJUE est rejetée
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